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Les magasins de la Société des alcools du Manitoba 
accueillent le Beaujolais Nouveau 2008 

 
Le Beaujolais Nouveau 2008 est arrivé! Les amateurs de vin auront la possibilité d’acheter le 

premier vin français de 2008 en se rendant à la plupart des magasins d’alcools de la Société des 

alcools du Manitoba. La loi française autorise en effet la mise en marché du Beaujolais 

Nouveau le troisième jeudi de novembre comme célébration du premier vin des dernières 

vendanges. 

 

Pour célébrer la nouvelle vendange, la plupart des magasins d’alcools offrent deux 

Beaujolais Nouveau en quantités limitées : 

 Georges Duboeuf – Bouteille peinte, à 15,69 $ la bouteille de 750 mL; et 

 Mommessin, à 15,69 $ la bouteille de 750 mL. 

 

« Autrefois, on assistait à une véritable course pour savoir qui serait le premier à goûter le 

vin nouveau. Aujourd’hui, des millions de bouteilles sont vendues dans le monde dès le 

lancement officiel », a déclaré Al Bowness, directeur des achats spécialisés à la Société des 

alcools du Manitoba. 

 

Le Beaujolais Nouveau est fait à partir d’un cépage appelé Gamay Noir. Ce vin fruité et facile à 

boire a meilleur goût lorsqu’il est refroidi avant d’être servi. 
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